
C’est la rentrée ! Traditionnellement, septembre est la période de présentation 
des nouveautés et Saint-Galmier ne fait pas exception à la règle :
Boulevard Cousin, après 6 mois de travaux, le Colisée accueille à nouveau les 

cinéphiles ; salle rénovée, hall lumineux et accueillant, ascenseur, grand écran,  son 
numérique, rue de Saint-Etienne, la maison Saint-Jacques (anciennement les Offices) 
abrite maintenant un atelier de poterie. Depuis le 1er août Annie Tron-Siaud présente 
aux visiteurs du Vieux Bourg ses créations : terre cuite, céramiques, raku… Cette ins-
tallation est la continuité d’une action engagée en 1989 par l’arrivée à Saint-Galmier, 
manoir Philip, de Pierre Marion, maître verrier, ainsi que plus récemment par d’autres 
initiatives privées : La galerie Léoni, la Cour des créations, la boutique Campagn’art.

Nous souhaitons dans les mois à venir, en fonction des opportunités, permettre à 
d’autres créateurs de s’installer dans le centre historique pour que Saint-Galmier de-
vienne encore plus «une ville en création»  thème d’une grande manifestation au 
cours de laquelle plus de 40 artisans d’art travailleront devant le public et exposeront 
leurs œuvres pendant le week-end de la Toussaint.

Retenez d’ores et déjà la date ! 

Gérard ESCALES
Adjoint à l’économie

Vice-président de l’Office de Tourisme du Pays de Saint-Galmier
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Le marché de producteurs
devient annuel
Le marché de producteurs installé chaque 
vendredi après-midi au cœur du centre 
bourg, sur la place de la Devise, se tiendra 
désormais toute l’année. Selon les variétés 
du moment, les producteurs locaux pré-
sents vous proposeront donc leurs produits 
en toute saison (fromages, fruits, légumes, 
charcuterie, volailles, miel, fleurs, huiles es-
sentielles…). Vous avez également pu noter 
que plusieurs nouveaux producteurs et expo-
sants ont récemment rejoint les habitués et 
proposent ainsi un complément d’offres aux 
Baldomériens. De nouvelles démarches vi-
sant à développer ce marché de producteurs 
sont initiées par la Municipalité et se concré-
tiseront prochainement.  
A compter du vendredi 30 Octobre, le mar-
ché se tiendra tous les vendredis de 15h à 
18h sur la Place de la Devise, afin de répon-
dre aux conditions saisonnières.

Le 2ème marché d’automne
Le 2ème Marché d’automne se tiendra à la 
Roseraie le samedi 24 Octobre de 9h à 17h 
(entrée libre). Au programme :
- vente de végétaux, rosiers, viburnum, plan-
tes vivaces et terroir,
- remise des prix du concours photos,
- exposition sculptures et photos.

Le vieux bourg revit
Le Vieux bourg s‘anime avec l’implantation 
d’un atelier de poterie céramique. Dirigé par 
Annie TRON-SIAUD, cet atelier propose, cha-
que semaine, expositions et visites dans un 
cadre chaleureux.  Alors, rendez-vous au 4, 
rue de Saint-Etienne dans la nouvelle Maison 
Saint-Jacques.

Rue Mercière, «la Perle fine», crêperie gérée 
par Pascale CHOMAT, ouvrira ses portes le 
mercredi 28 octobre.� 	 SAINT-GALMIER LA LETTRE

Découvrez
le nouveau Colisée
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Les coulisses du Colisée
En présence de Jean-François CHOSSY, Paul SALEN, Jean-Yves CHARBONNIER, Georges ROCHETTE et de nombreux élus, le ruban 
inaugural du Colisée a été coupé le 18 septembre par Gérard DENIS, Président de l’Association Cinématographique Baldomérienne. 
Au fil des discours officiels, chacun s’est félicité de la qualité de cette rénovation qui apporte plus d’accessibilité, plus de confort et 
permettra le passage au numérique. Hommage a été également rendu par le Maire aux dizaines de bénévoles qui depuis 25 ans font 
vivre le Colisée. Le coût total : 620.000 €. La commune a obtenu une subvention de 100.000 € de la Région et, grâce à l’aide de Henri 
ESSERTEL, responsable du groupement régional, une subvention de 125.000 € du Centre National du Cinéma.

L’inauguration

L’administration

Le hall d’accueil

Sur le chemin de la salle

Demandez le programme !

Le matériel numérique de projection
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Rentrée scolaire
ils sont 2012 !
Septembre : C’est la rentrée ! Les vacances finies, le temps de la rentrée a sonné. Les scolaires ont donc regagné les établissements 
de la Commune début septembre, dans une ambiance agréable et studieuse.

Restauration scolaire
Suite à appel d’offres, une nouvelle so-
ciété de restauration a été retenue pour 
les repas des enfants scolarisés dans 
les écoles « La Colombe » et « Le pe-
tit prince ». Cette nouveauté permettra 
notamment de sensibiliser les enfants 
à la notion de développement durable 
puisqu’à la demande de la commission 
scolaire, un repas bio sera proposé une 
fois par mois ainsi que diverses anima-
tions sur ce thème.

Mesures contre la grippe A
Il est important de signaler que la ren-
trée s’est effectuée dans un climat tout 
à fait serein vis-à-vis des questions de 
sécurité sanitaire soulevées par la grip-
pe A – H1N1. 
A ce propos, élus, services municipaux 
et directeurs d’établissement ont défini 
et pris toutes les mesures nécessaires 
visant à la prévention sanitaire de cette 
grippe et au contrôle de l’éventuel ris-
que d’épidémie.

Transports scolaires
Les transports scolaires sont assurés 
en cogestion entre le Conseil général 
de la Loire et la Mairie, Jean Paul GE-
RENTES, conseiller municipal délégué, 
responsable de cette mission. Pour cet-
te nouvelle année, ce sont 187 enfants 
qui utilisent les 6 circuits proposés sur 
la Commune. Dans le cadre de l’exten-
sion du circuit du Chemin du Barrage, 
deux nouveaux arrêts depuis la rentrée 
de Septembre : Route de Croix Rapeau 
et bas de la rue Saint-Exupéry. Ce cir-
cuit assure le transport aller (8h00) et 
retour (17h00) pour les collégiens de 
Sainte-Stéphanie et Jules Romains. 
Pour plus de renseignements et inscrip-
tions, merci de vous adresser à l’accueil 
de la Mairie (04 77 52 74 02).

Effectifs 2009/2010

Ecoles Maternelles
Le Petit Prince                   125 enfants
Sainte-Stéphanie

  142 enfants

Ecoles Elémentaires
La Colombe                        236 élèves
Saint-Joseph                       216 élèves

Collèges
Jules Romains                      913 élèves
Sainte-Stéphanie                382 élèves
Institut spécialisé Rose des Vents

88 élèves 

Il est rappelé aux parents d’enfants 
de maternelle utilisant les transports 
scolaires que les personnes, autres 
que les parents, susceptibles et/ou 
autorisées à récupérer l’enfant à la 
descente du car, doivent impérati-
vement être signalées en Mairie. 
D’une manière générale, tout chan-
gement concernant les transports 
scolaires doit obligatoirement être 
signalé en Mairie.

Petit rappel
Il a été matière éducative pour les enfants des écoles primaires le jour de la journée natio-

nale des rendez-vous aux jardins qui avait pour thème «La terre, le terroir et le territoire » . 
Non seulement ils ont eu toutes les explications sur le travail du pisé, mais ils ont « pisé 

eux-mêmes avec des pisous adaptés à leur grandeur » (en clair ils ont compacté la terre 
dans les coffrages du mur). Il est le reflet d’une partie de notre patrimoine : soubassement 
pierre, mur en pisé (terre très locale) avec ses angles de chaux et couvertine en tuiles creu-
ses. Jusqu’au milieu du 20ème siècle, les propriétés étaient closes par ce même type de 
mur. Il est mur d’accueil de la roseraie, notre roseraie de roses anciennes, unique dans la 
région. Il est symbole de l’amour du travail bien fait, car il a été réalisé bénévolement par des 
amoureux du pisé, Mrs CHALENDON et PONCET « des amis du chapis » de Viricelles et Mr 
Bernard MEILLAND, ancien maçon de Saint-Galmier. Merci pour l’oeuvre accomplie 

Un petit bout de mur
pour tant de significations
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Participez à la semaine bleue

Dans le cadre de « la semaine bleue », qui a 
pour but de favoriser les liens entre les géné-
rations, la commune de Saint-Galmier en par-
tenariat avec le Conseil général et les asso-
ciations locales vous propose ce programme 
d’animation :

L’Hôpital Local de Saint-Galmier va démarrer son projet d’extension et restructura-
tion des locaux actuels. La préparation du chantier a débuté mi-septembre pour 
un départ des travaux de construction courant octobre 2009. Le projet doit se 

terminer en 2012.
D’abord l’établissement comporte une part importante de  chambres à 2 lits [38%] qui 
rendent difficile le respect de l’intimité et la qualité de la prise en charge que sont en droit 
d’attendre les personnes hébergées ainsi que leurs familles. En outre, ce type d’héber-
gement n’est plus en adéquation avec les normes architecturales actuelles. 
Ensuite, compte tenu de l’évolution des pratiques soignantes et des normes archi-
tecturales préconisées dans les établissements de santé, de nombreux espaces de 
travail des professionnels (pharmacie, vestiaire, etc.) mais aussi certains lieux de 
vie des résidents (salle des fêtes, salles à manger d’étage, aumônerie, etc...), sont 
devenus aujourd’hui largement inadaptés.
En réponse à ce constat, un projet d’extension - réhabilitation a été lancé en 2007 par M. 
BOLIET, alors Directeur de l’Hôpital et par le Conseil d’administration. L’objectif est de 
créer 64 chambres nouvelles (il resterait à terme un peu moins de 25 % de chambres à 
2 lits) et de rendre plus fonctionnels les bâtiments existants par une opération de restruc-
turation et en construisant un bâtiment neuf côté aérodrome.
Il ne s’agit pas d’un projet d’extension de la capacité de l’établissement qui est 
maintenue à 256 lits. Toutefois, le projet laisse apparaître une « réserve foncière » 
que l’hôpital pourra aménager pour développer des réponses nouvelles aux be-
soins des populations locales.

La préparation du projet
L’esquisse du futur bâtiment a été arrêtée en fin 2007. La validation d’un Avant-Projet 
Sommaire (février 2008) puis d’un Avant-Projet Définitif (juin 2008) ont fini de préciser les 
détails de l’opération architecturale.  Dans le courant de l’Eté 2009, les autorités de tutelle 
de l’établissement, l’Agence Régionale d’Hospitalisation et le Conseil Général de la Loire 
ont donné le dernier « feu vert » à l’établissement pour lancer l’opération. Suite à la sélec-
tion des entreprises ayant répondu à l’appel d’offre de l’hôpital, le plan de financement 
des travaux a été définitivement arrêté en juillet dernier par Marc MORIN, nouveau Direc-
teur ayant pris ses fonctions en juin dernier et par Jean Yves CHARBONNIER, Président 
du Conseil d’administration. Le montant global de l’opération s’élève à 11 612 362 €.

Lé démarrage de l’opération
Depuis le 15 septembre dernier, date de la première «réunion de chantier», la première 
phase de travaux a officiellement démarré avec la création en cours d’un accès chantier 
pour les entreprises. Cette première phase sera la plus importante et la plus «visible» 
de l’extérieur puisqu’elle se déroulera jusqu’en avril 2011 et réalisera concrètement 
«l’extension» des bâtiments actuels avec : 
- la construction du bâtiment neuf sur 3 niveaux,
- la construction de la nouvelle salle polyvalente, 
- la construction du nouvel accueil de l’hôpital.

Quatre autres phases devraient se dérouler jusqu’en décembre 2012 où l’opération 
sera achevée. Nous aurons l’occasion de vous présenter ces différentes phases au 
fur à mesure du déroulement des travaux  

Hôpital local
Restructuration et extension

Semaine nationale des retraités
et des personnes âgées

L’entrée du nouveau bâtiment

Lundi 19 octobre
Salle Régina - 14h30
Conférence sur «  le stress »
animée par Mr Buffet de la CRAM. 
Entrée libre et gratuite

Mercredi 21 octobre 
Centre de Loisirs - 19, av. Jean Delande
De 10h à 12h
Atelier découverte autour du patrimoine local

Mercredi 21 octobre 
Rendez-vous à 14h devant la Mairie
Marche jusqu’à l’hôpital local
Spectacle de marionettes à 15h

Jeudi 22 octobre
Club Loisirs Amitiés - Montée Dr Odin
Initiation à l’informatique par Jean-Noël Bois
De 14h à 16h30

Vendredi 23 octobre 
Relais d’Assistantes Maternelles
11, Avenue Jean Delande
Contes et lectures par Patricia Bazoud
De 9h45 à 11h

Vendredi 23 octobre 
La Roseraie
Promenade d’automne de la MAPA
et goûter pour les participants
Départ à14h à la MAPA

Vendredi 23 octobre 
Ludothèque « L’Île aux enfants »
Jeux pour petits et grands
De 16h30 à 18h00

Plus d’infos
François MESSINA au 06 89 72 89 21
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Halte aux dégâts
et à l’incivisme

Bilan de l’Eté sport 2009
La 7ème édition de l’Eté sport a permis à plus 
de 80 enfants âgés de 10 ans à 15 ans de 
pratiquer des sports « inédits ». Il est vrai 
que le programme, particulièrement attractif 
et varié, proposait des activités de sports aé-
riens (accrobranche, escalade, via ferrata), 
sports d’eau (voile, téléski), sports avec les 
animaux (cani trottinettes, équitation), sports 
mécaniques (quad, kart), ce qui a sans doute 
contribué à l’excellent taux de remplissage 
proche de 95% pour chaque activité.
Organisé par l’OMS au cours du mois de 
juillet, la formule retenue pour cette édition 
se déroulait à la journée avec prise de repas 
commune offrant ainsi une convivialité plus 
étroite entre les jeunes et les animateurs.
Rappelons enfin le soutien de la Ville de Saint-
Galmier pour l’organisation de ces animations 
estivales, avec l’aide des communes voisines 
de Chamboeuf et Saint-Médard-en-Forez.
En conclusion, un nouveau succès pour les 
organisateurs… et surtout, auprès des en-
fants des 3 communes participantes !

Naissance de l’EFVB...
Un nouveau club de Volley-ball a vu le jour 
récemment. Il s’agit de l’Entente Forézienne 
Volley-ball qui regroupe les anciens clubs 
de La Fouillouse, Andrézieux-Bouthéon et 
Saint-Galmier. Cette union permettra ainsi 
de retrouver des matchs de Championnat 
de France sur la Commune et notamment au 
gymnase Roger RIVIERE.

... et du Judo Club
Mardi 15 Septembre, à l’initiative de la munici-
palité, s’est tenue l’assemblée constitutive de 
«Saint-Galmier Judo club». Cette nouvelle as-
sociation qui entend développer la pratique de 
ce sport sera présidée par Céline GRIECO. Les 
cours seront donnés, salle des Arts Martiaux, 
avenue Jean Delande.

Horaires :
- Enfants nés de 2002 à 2005 : jeudi de 17h à 18h.
- Enfants nés de 1998 à 2001 : mercredi de 14h à 15h.
- Adolescents (à partir de 1997) et adultes : lundi 
de 19h30 à 21h et mercredi de 15h à 16h.
Début des cours et inscriptions à partir du 
lundi 5 Octobre.

Renseignements :
Mlle GRIECO au 06 35 22 52 04 ou par mail : 
celine.grieco@wanadoo.fr  

Nous constatons de plus en plus de dégradations sur le domaine public de notre 
ville. Ces incivilités ont un coût, important, qui augmente d’année en année. 
Casser, détruire, s’acharner sur des arbres, des végétaux ou du mobilier ur-

bain, est dommageable pour les finances publiques. Le nettoyage des rues et des 
déjections canines laissées sur la voie publique demande l’intervention de personnel.   
L’argent public, donc une partie de vos impôts locaux, paye les dégâts occasion-
nés par quelques-uns. Nous déplorons cet état de fait. Il serait préférable de se 
servir de ce budget pour des actions constructives, profitables à tous. Nous avons 
tous un rôle à jouer pour la protection des biens de la commune.

Voici le détail des dernières dépenses en cours :
- Intervention pour effacer les tags.
- Mobilier urbain détérioré : bancs, poubelles, abribus.
- Vol table pique-nique (à l’étang des rivières).
- Réparation de la rosace de l’église (vitrail cassé par jet de ballon et de pierres).
- Jeux pour enfants abîmés au parc et au Val de Coise.
- Arbustes et végétaux dérobés sur une année.
- Vandalisme chemin des Violes. 
- Eclairage de l’allée du parc municipal vandalisé.
- Changement de lampadaires régulièrement cassés.
- Affichage sauvage cloué sur les arbres.
- Fermeture du parking couvert, rue du Cloître, pour cause de vandalisme
- Personnel chargé de ramasser les détritus et déjections canines		
- Personne chargée le samedi matin de ramasser les détritus sur les extérieurs de 
la commune : barrage, étang des rivières, aérodrome etc….	

Total sur 12 mois : 52.000 
	

D’autres incivilités qui ne sont pas chiffrables : 
- Mauvaises conditions de travail du personnel des espaces verts (déjections canines 
dans les massifs).
- Difficultés de passage sur les trottoirs (avec poussettes ou personnes à mobilité 
réduite) à cause de containers d’ordures ménagères non rentrés.
- Stationnement trop long sur les places arrêt-minutes.
- Stationnement sur des espaces interdits et gênant la circulation.
- Non respect des jours et heu-
res d’utilisation d’outils ou d’ap-
pareils bruyants (voir - Arrêté 
préfectoral du 10/04/2000).
- Brûlage à l’air libre de végétaux 
ou autres, alors que la déchette-
rie est ouverte 7 jours sur 7.

Si vous observez des dégrada-
tions, vous pouvez le signaler à 
la police municipale au numéro 
de tel suivant :04 77 52 74 01   

Ce que nous ne voulons plus voir
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Sentier botanique
Ce début d’automne a vu l’installation d’un 
panneau informatif sur le fonctionnement de 
la rivière Coise et d’un arboretum au sein du 
Bois Barou. Ces panneaux illustrés et ludi-
ques ont pour objectif de sensibiliser le pu-
blic à la valorisation de l’environnement et à 
la protection de la flore nous entourant. Cette 
action initiée par la Commission Environne-
ment et Développement Durable, et notam-
ment Johanne FOURNIER-GERIN et Bernard 
DELCOURT, propose ainsi un complément 
d’aménagement tout à fait indiqué pour ce 
site naturel. A découvrir tout au long de vos 
promenades…

Inauguration
«L’After Fly» restaurant de l’aérodrome a été 
inauguré le 18 juin. Mme PIREYRE, gérante a 
reçu à cette occasion de très nombreux invités 
qui ont découvert l’établissement.

A noter
Le point d’apport volontaire des ordures ména-
gères (verre, emballages, papiers…) qui était 
implanté avenue Jean MONNET est déplacé sur 
le parking du Supermarché Casino.

Opération façades
La ville de Saint-Galmier vous aide à revalo-
riser votre patrimoine et votre cadre de vie 
par une opération de ravalement de façades 
dans le centre bourg. L’opération a com-
mencé le 1er Janvier 2009, se terminera le 
31 décembre 2010. Sont concernés tous les 
immeubles d’habitations anciens construits 
avant 1975 et visibles du domaine public. 
Les devantures commerciales sont également 
prises en compte dans cette procédure. Le 
Call Pact Loire, missionné par la Mairie pour 
conduire cette opération, assure auprès des 
propriétaires une assistance personnalisée 
avec les conseils d’un architecte. Des per-
manences sont assurées tous les mardis de 
11h à 12h30, à Saint-Galmier, 1 passage du 
Cloître (04 77 43 08 80).
contact mail : nadege.dalmasso@pact-loire.fr
Plus d’infos : Il est rappelé que toute modifi-
cation doit faire l’objet d’une demande préa-
lable en Mairie. Des subventions pour les tra-
vaux peuvent être accordées par la Mairie (se 
renseigner auprès du service urbanisme).

Chaque jour, le site officiel de la ville de Saint-Galmier reçoit près de 200 visites 
d’internautes. Ce succès confirme l’importance et l’intérêt de ce nouvel outil de 
communication pour l’information des Baldomériens et la promotion de la Commune. 

L’équipe en charge de la gestion et de la mise à jour quotidienne du site Internet est 
composée d’élus (Claudette FAU, Julien GOUTAGNY, Robert VIALELLE) et bénéficie 
du soutien indispensable des services municipaux avec Jocelyne KONIK et Rémi LEGROS. 
Ils sont à votre écoute, alors n’hésitez pas : faites part de vos commentaires, avis, in-
formations ou remarques à l’adresse : contact@mairie-saint-galmier.fr. Pour tout savoir 
sur votre Commune, rendez vous sur www.saint-galmier.fr 

Site web de la commune
un bel outil de proximité

A la Rose des Vents, la rentrée s’est opérée sous le signe du changement 
avec la constitution d’un nouveau conseil d’administration et la mise en 
place d’une direction également nouvelle. Gérard MARCHAND assure dé-

sormais la présidence de l’Association Pour la Protection de la Jeunesse.  Christine 
LE ROY-FICHE a la responsabilité de l’établissement qui a accueilli, cette année, 
88 élèves dont 48 internes et 40 semi-internes. A cela, il faut ajouter la gestion du 
service éducatif et de Soins Spécialisés à Domicile dont le siège est à Andrézieux 
et qui concerne 30 enfants et adolescents souffrant de troubles comportementaux. 
Ensemble, Gérard MARCHAND, les administrateurs et Christine LE ROY-FICHE en-
tendent donner deux orientations très précises au projet d’établissement. D’abord, 
favoriser au maximum la scolarisation des élèves dans le circuit classique. Ensuite, 
donner à chacun la possibilité d’accéder à une formation semi-professionnelle ou 
professionnelle dans des secteurs tels que le bâtiment, l’horticulture, la cuisine, le 
service en salle, la métallerie et la menuiserie. Ce double objectif est d’ores et déjà 
engagé. Il devrait être atteint car les compétences des éducateurs sont là et les 
volontés des administrateurs comme celles de la direction sont fortes 

Une nouvelle équipe
à la Rose des vents

Christine LE ROY-FICHE et Gérard MARCHAND
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Tribunes libres

Liste conduite par Frédéric PAILLAS 

CINEMA : Le Colisée a été rénové pour plus de 
600 000 €. On ne peut que s’en réjouir même s’il 
aurait été plus judicieux de construire deux nouvel-
les salles à la pointe de la technologie. Mais ceux 
qu’il faut surtout féliciter, ce sont les bénévoles de 
l’association, qui eux, par leur travail, leur dispo-
nibilité, ont permis de financer la cabine de pro-
jection. Un investissement de 30 000 euros que la 
municipalité aurait bien pu prendre à sa charge…  
SECURITE : Nous sommes intervenus une nouvelle fois 
pour demander que soit sécurisé l’arrêt de bus sur la 
route de Chazelles, à hauteur du lotissement Le Vernay. 
TRI SELECTIF : Les containers ne sont pas as-
sez nombreux pour permettre un tri sélectif de 
qualité. Lors du dernier Conseil municipal, nous 
avons demandé qu’il y ait plus de containers dans 
le village et à l’entrée des lotissements. 
ANTENNE : Grâce à notre intervention en commis-
sion urbanisme, l’installation d’une antenne haute 
de 35 mètres, ne verra pas le jour. Elle devait être 
installée dans le bois de Vernay et aurait fortement 
impactée les riverains du Vernay, ceux de la route 
de Chazelles et de la route de Bellegarde.
PATINOIRE : La municipalité n’a pas souhaité re-
conduire la patinoire pour les fêtes de fin d’année. 
C’était pourtant une belle animation, dont les en-
fants, les adolescents et les adultes pouvaient pro-
fiter. Elle sera remplacée par une animation Play-
mobil dans le Caveau de la mairie pour près de 
20 000 euros. Espérons que cette animation très 
publicitaire sera à la hauteur de l’investissement…

Avec T. BELGHITI, C. BECUWE et G. NIGAY
frederic.paillas@orange.fr 

Liste «Un nouvel élan pour St-Galmier»

Une nouvelle année scolaire débute avec son 
lot d’interrogations. C’est malheureusement 
aussi notre cas. En effet, nous pensions que 
nos arguments contre le carrefour RD10/RD12 
avaient été entendus puisqu’une étude de fai-
sabilité d’un giratoire a été faite. Mais il n’en est 
rien car le feu tricolore va être mis de manière 
définitive fin septembre.
A quoi sert alors de montrer que le taux de 
CO² des véhicules arrêtés au feu est néfaste 
pour notre environnement ? A quoi sert aussi 
de prouver que le coût d’un giratoire est à long 
terme moindre qu’un feu tricolore ? Celui-ci doit 
être remplacé tous les 15 ans et, au vu de la 
consommation électrique, coûte financièrement 
et d’un point de vue environnemental  (Coût de 
fonctionnement que devront effectivement sup-
porter les Baldomériens.) Pourquoi enfin les 
habitants de Saint-Galmier devraient prendre 
à leur charge le prix de l’aménagement d’un 
carrefour qui est censé favoriser la circulation 
venant de Chamboeuf, de Saint-Médard et de 
Chevrières ? Quant à la fluidité d’un giratoire 
face à un feu tricolore, elle n’est plus à prouver.
Ces questions restent sans véritables réponses 
alors n’hésitez pas à nous faire part des vôtres.

Sophie DURY – Mireille PAULET
nouvel.elan@laposte.net

2 baldomériens à la une 
Philippe Moine
Lauréat des Trophées de l’Entreprise

Didier FOURNET-FAYARD a reçu son prix dans les salons de l’Hôtel de ville de Lyon

Dans son bureau-atelier du 7 de la place des Roches, Didier FOURNET-
FAYARD a le sourire. On l’aurait à moins. L’architecte baldomérien vient 
de recevoir le Prix de la Jeune Architecture de la ville de Lyon dans la ca-

tégorie «Concevoir avec l’espace public ». Il avait présenté un projet de remo-
delage et de restructuration du quartier Saint-Jean à Villeurbanne. A la rencon-
tre du développement durable et du renouvellement urbain, ses propositions de 
greffes sur le bâti existant au cœur de cette cité visaient à réinscrire le site dans 
la ville, à valoriser le quartier et à le rendre plus perméable. Sa démarche a été 
saluée par l’ensemble du jury : « C’est de la haute-couture…. ». Le parcours de 
Didier FOURNET-FAYARD est quelque peu atypique. Il débute dans le Génie 
Civil puis il obtient la qualification de technicien conseil en réhabilitation et maî-
trise de l’énergie. En 1991, il est admis à l’Ecole d’Architecture de Saint Etienne 
où il acquiert, durant quatre ans, les fondamentaux de la profession. Ensuite, 
il collabore à deux agences avant d’exercer la maîtrise d’œuvre, en libéral. En 
2004, il suit, à Lyon, une formation professionnelle continue et, en 2008, il ob-
tient le diplôme d’Architecte d’Etat 

Didier Fournet-Fayard
Prix de la jeune architecture de Lyon

Le 24 juin, le centre des congrès de Saint-Etienne accueillait les Trophées de 
l’Entreprise de la Loire. La Ville de Saint-Galmier avait choisi de s’associer 
à l’organisation de cet évènement, en collaboration avec la société hippi-

que de Saint-Galmier/Saint-Etienne. 8 entreprises ligériennes ont donc été mises à 
l’honneur et prouvent que notre territoire est composé d’hommes et femmes dyna-
miques avec un vrai vivier de talents et d’idées, de par leurs performances, leurs 
innovations ou leurs procédés technologiques. Une entreprise baldomérienne a 
aussi été actrice de cette soirée puisque Philippe MOINE (par la société Phil MOINE 
Design créée en 1996) a reçu le Trophée « Artisanat Coup de cœur ». Remis par 
Jean Yves CHARBONNIER, Maire et Jean BASSET, Vice président de la société 
hippique, ce Trophée offre un coup de projecteur à cette entreprise locale et témoi-
gne de la vitalité de l’économie de la Commune.

Jean-Yves CHARBONNIER et Jean BASSET remettent le Trophée à Philippe MOINE
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L’agenda
de vos rendez-vous
Diaporama-causerie 
Vendredi 16 octobre	  
«Des sapines foréziennes 
à la Royale et au-delà»  
Cloître - 20h30

Théâtre 
Vendredi 16 octobre 
Samedi 17 octobre	  
«Sous les jupes des hommes»  
Théâtre L’Equateur - 20h30 
 
EXPOSITION PEINTURE  
Du 17 au 25 octobre 
Michel Vacheron 
Galerie du  Caveau des Arts 

COURSES HIPPIQUES 
Samedi 17 octobre 
Hippodrome -16h 
PMU - Simulcasting

ACCUEIL 
Samedi 17 octobre 
Accueil des nouveaux 
Baldomériens en Mairie

2ème  Marché d’automne 
a la roseraie  
Samedi 24 octobre 
Ventes végétaux - expo concours 
photos et sculptures sur bois 
De 9 h à 17h

4ème MARCHE  
Dimanche 25 octobre 
Avec l’Association 
Marche, Nature baldomérienne 
Départ du Poney-Club - 8h

CYCLO CLOSS de St Galmier 
Samedi 31 octobre  
Manche Championnat Loire FFC 
Bois Barou

WEEK-END «SAINT-GALMIER 
une ville EN CREATION» 
Samedi 31 octobre  
Dimanche 1er nov. 
45 artistes créant devant le public  
Centre ville - Vieux bourg - 10h/18h 

MARCHÉ 
de LA MOTO ANCIENNE 
Dimanche 1er novembre  
Esplanade Pré-Château - 6h/13h

«Brassens… et Compagnie»  
Vendredi 6 novembre	  
avec Alain Nardino 
Théâtre L’Equateur - 20h30  

LA LOIRE AUX 3 VIGNOBLES  
6, 7 et 8 novembre 	  
11ème édition 
Hippodrome Joseph Desjoyaux
 
EXPO SUR LE MALI 
Du 7 au 15 novembre 
Claire Asthéber 
Galerie du Caveau des Arts 

EXPOSITION 
7/8 - 14/15 - 21/22 novembre 
Bibliothèque

MARCHE DE SOLIDARITÉ   
Mercredi 11 novembre 
«Les Amis de Pierre-Jean» 
Départ de l’hippodrome 
à partir de 8h

COURSES HIPPIQUES 
Vendredi 13 novembre 
Hippodrome -19h30
 
semaine de la solidarité 
Samedi 14 novembre 
Okakéné  
Salle Régina - 14h à 22h

12ème BOURSE D’ECHANGES  
de pieces detachées 
de VEHICULES ANCIENS 
Dimanche 15 novembre  
Hippodrome - 8h30/18h

CONFÉRENCE 
Jeudi 19 novembre  
«Les bulbes» 
avec Odile Masquelier 
Roseraie - 20h précises

LOTO 
Samedi 21 novembre 
Avec le Sou des ecoles publiques 
Hippodrome salle Vincennes -19h

EXPOSITION 
Du 21 au 29 novembre 
«Des couleurs et des vies» 
Madeleine Ossikian, 
Isabelle Grange, Leila Moumen  
Galerie du Caveau des Arts

Rencontres musicales 
en Loire 
Dimanche 22 novembre 
J S Bach et JP Rameau 
Concert au profit d’enfants cancé-
reux 
Eglise - 17h

FOIRE DE LA 
SAINTE-CATHERINE 
Mercredi 25 novembre 

COURSES HIPPIQUES 
Vendredi 27 novembre 
Hippodrome - 19h30

FETE DE LA SAINT-ELOI 
28 et 29 novembre 
Rendez-vous national 
des maréchaux-ferrants 
Poney-Club 

SOIREE ROCK  
Samedi 28 novembre  
Avec le Rotary-club 
Hippodrome

CONCOURS DE BELOTE 
Dimanche 29 novembre  
Marche Nature Baldomérienne 
Hippodrome - 14h

COLLECTE DE SANG 
Vendredi 4 décembre 
Hippodrome - 16h/19h

Théâtre 
Vendredi 4 décembre 
Samedi 5 décembre 
«Sous les jupes des hommes»  
Théâtre L’Equateur - 20h30

TÉLÉTHON 
Samedi 5 décembre 
Hippodrome

Le Royaume 
des Pères Noël  
Du 5 décembre 
au 5 janvier 2010 
Cloître

ILLUMINATIONS 
Mardi 8 décembre 
Centre ville - Vieux bourg

Animation PLAYMOBIL  
Du 16 décembre 
au 3 janvier 2010 
Caveau des Arts

11ème 
MARCHÉ DE NOËL 
Du 19 au 24 décembre  
Chalets 
Place de la Devise 

Vieilles soupapes 
baldomériennes 
Dimanche 20 décembre 
Aérodrome - 8h30/12h

ARRIVEE DU PERE NOEL 
EN PARACHUTE 
Dimanche 20 décembre 
Aérodrome - 15h

Service Animation (Mairie)

04 77 54 05 06
www.saint-galmier.fr

EN SAVOIR PLUS
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